
LE PRIX OOURANT

LA LUTTE CONTRE LES MOUCHES

Les mouches Bont un des fléaux les plus
redountés du laitier; de leur fait, la fa-
brication des fromages peut devenir à cer-
taines époques fort aléatoire.

La première précaution à prendre con-
tre les mouches est de chercher à les em-
pécher de pénétrer dans les locaux de la
fromagerie. Pour cela, on garnira la par-
tie extérieure des fenêtres d'une toile mé.
tallique ou d'un treillage à mailles fli-
ies.- (Nous avons vu que la mouche du
fromage est deux fois plus petite que la
mouche commune, il faut donc un réseau
très fin pour l'arrêter). En outre, il faut
avoir bien soin de toujours tenir les por-
tes closes, on a même conseillé de se ser-
vyr de doubles portes, de façon à ce que
l'ouverture ne reste jamads béante. Même
dans ce cas, il n'est pas impossible que
des mouches pénètrent, on le comprend
sans peine. Il faut d'ailleurs compter
avec les négligences du personnel, et il
est certain que tout ce qui tend à compli-
quer le service (et c'est le cas pour les
doubles portes) tend aussi à multiplier
ces négligences.

On assure que la couleur bleue -éloigne
les mouches, on pourra teindre en cette
couleur les portes et baies d'ouverture.

Tout particulièrement pendant la sai-
son chaude, il faudra surveiller tous les
locaux de la laiterie et se hàter de pour-
suivre les mouches qui auraient pu pé-
nétrer malgré les précautions -prises. Un
filet adapté à l'extrémité d'un manche. as-
sez long( le filet à papillons des natura-
listes), pourra beaucoup faciliter la prise
des mouches.

C'est bien souvent en vue de garantir
les fromages des. vers que certaines mé-
nagères les mettsent à passer dans la cen-
dre. D'autres les placent dans des sor-
tes de garde-manger à parois. formées de.
toile métallique; mais cette dernière, ex.
posée à une humidité assez grande,.ne
tarde pas à se rouiller et à se trouer. Il
vaudrait mieux se servir d'un treillage
en bois, dans le- genre de ceux 'dont on
fait des stores. Le même treillage pour-
rait, dans certains cas, être utilisé pour

former une sorte de paravent bien clos
eu avant des rayons chargés de fromages.
Ce i>aravent serait relevé ou abaissé à
la façon des stores, mais il faudrait que
ses borda soient mis en contact étroit avec
des parties sortantes des murs, de façon
à ne laisser aucun passage pour les mou-
ches.

Le laitier fera bien, quelles que soient
les précautions prises d'autre part, de
chercher à détruire les mouches autour
de la laiterie. Si elles arrivaient à y pul-
buler, il deviendrait d'autant plus diffi-
cile de leur en défendre l'entrée. Nous
avons vu que les mouches pondent de
préférence dans les matières en décom-
position: fumier, tas d'ordures, déjec-
tions animales, excréments humains, dans
les conduites d'eau sale, les éviers. Il
n'us faudra donc éviter le plus possible
les amas de matières précédentes aux
abords de la laiterie et tenir ceux-ci très
propres.

En ce qui concerne les fumiers, nous les
éloignerons le plus possible, nous les con-
duirons aux champs fréquemment, enfin,
nous logerons les volailles à proximité,
celles-ci recherchent avec avidité les -lar-
ves de mouches.

Nous éviterons soigneusement de lais-
ser les eaux résiduaires séjourner aux
abords de la laiterie, ou bien nous les
recevrons dans une fosse étanche. Le
contenu de cette -fcsse, de même que les
fosses d'aisance, les eviers ou autres con-
duites d'eau sale, recevra un liquide ca-
pable de détruire les. pontes de mouche.
On a préconisé pour cet objet l'huile de
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schiste, et aussi une dissolution de: 1 i-
lu sulfate de fer, 1 kilo sulfate de cuivre,
5 kilos chlorure de zinc, et 50 grammes
d'acide phénique, dans 60 litres d'eau.

Le vulgaire papier tue-mouches pourra-
souvent être utilement employé dans les
locaux accessoires de la -laiterie, ou m-
me dans la laiterie proprement dite. C'et
du papier buvard épais imbibé d'une dis-
solution de 5 grammes émétique et 200
grammes de miel dans un litre d'eau.

Si les fromages ont reçu des ponte, 1l
faut se hâter de les enlever avant édo.-
sion; après celle-ci les larves se disper-
sent et il faut chercher beaucoup plus
pour les trouver toutes. Tous les froma-
ges peuvent être envahis, aussi bien ceux
à pàte molle comme le brie, que ceux à
pâte ferme comme le roquefort, le gez,
le chester. Dans le cas de fromages à
pàtes fermes, les vers s'accumulent dans
les fissures humi.des et c'est là qu'il but
les chercher pour les détruire.

L'examen des fromages infectés est re-
lativement long et doit être renouvelé,
existe-t-il des moyens -plus rapideþ 4e
destruction des vers? L'emploi d'un liqu-
d<k antiseptique risquerait de placer le
fromage sous le coup de la loi sur les
fraudes, il en serait de même si on cher-
chait à utiliser les propriétés toxtiques de
certains gaz. Peut-être, mais dans cer-
talus cas, seulement, serait-il possible
d'utiliser la chaleur.

Ch. GROUD,
(L'Industrie Laitière)-

Les exportations totales de whisky cana-
dien, pendant les cinq mois terminés le 31
août 1910, sont évaluéds à 8448,205, relati-
vement k $618.490 pendantilà période cor-
respondante -de l'année précédente. Des rai-
sons de tarif ont causé des expéditions inui-
sitées aux Etats-Unis jusqu'à la fin de mois
d'août 1909, les-quantités exportées diminu-
ant matériellement pendant les cinq ráois
suivants. Cette année, le volume des expé-
ditions a été normal, et on peut s'attendre à
urne .augmentatation considérable pour-le res-
te de l'année.
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